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PHASE 1 : DIAGNOSTIC DE POTENTIEL
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ELEMENTS DU CONTEXTE

L’ancienne vallée éclusière du Teigelbach (affluent de la Zorn) est fermée à la 
navigation depuis 1969, suite à la mise en service du Plan incliné de Saint-Louis-
Arzviller. Elle n’est cependant pas radiée de la nomenclature des voies navigables, 
ni déclassée.

Construite en 1853, afin de permettre au canal de la Marne au Rhin de franchir le 
seuil des Vosges, l’échelle d’écluses est composée de 17 écluses. Elle est 
aujourd’hui un élément majeur du patrimoine fluvial national, au même titre que le
Plan incliné.

L’ intérêt du site est par ailleurs lié à la présence de 16 maisons éclusières dont 9 
sont aujourd’hui occupées (n°1 à 9).
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PHASE 1 :

� Etude de marché et 
d’opportunité

� Diagnostic 
architectural et urbain

� Scénarii de mise en 
valeur

Confluence amont Confluence aval

Port Ste Marie
7120m2

Port du Faucon
1240m2

Port Bodenmark
2270m2

PLAN 
INCLINE
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DONNEES RELATIVES A L ’ECHELLE 
D’ECLUSES

- Linéaire de 3,8 Km.

- Dénivellation de 44,50m.

- Largeur des biefs : 12 à 15m.

- Hauteur des berges : 2,70m.

- Longueur biefs 1+2+3 = 524m.

- Longueur du bief entre écluse 2 et 3 : 45,10m (plus petit bief en 
France).

- Le site n’a pas fait l’objet d’un entretien régulier depuis sa 
fermeture à la navigation.  Le stockage des grumes par l’ONF 
dans plusieurs biefs, suite à la tempête de décembre 1999, a 
néanmoins nécessité de renforcer l’étanchéité de la cuvette 
bétonnée à plusieurs endroits. 

- La stabilité du niveau d’eau entre les quatre premiers biefs est a 
priori assurée.

Maîtres du Rêve - avril 2006



6

LE SITE : LES ATOUTS

Le site s’ inscrit dans un cadre paysager  remarquablede fond de 
vallée dominé par des affleurements en corniches de rochers de grès 
roses du contrefort vosgien.

L’écrin boisé offre des ambiances bucoliques.

Plusieurs maisons éclusières présentent un grand caractère (maisons 5 
à 7). La maison n°9 jouit d’une implantation remarquable, au pied de 
la falaise de grès.

Il s’agit d’un site caché, secret, dépaysant, un « monde à part » 
invitant à la balade contemplative.

La présence de résidants, qui ont permis l’entretien des maisons
éclusières et de faire vivre le site.
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LE SITE : LES FAIBLESSES

Le site est isolé, enserré, exigu et linéaire.

Les accès et les possibilités de stationnement sont très réduites, à ce jour.

La présence de la voie ferrée -très fréquentée de nuit comme de jour (120 
trains/jour)- engendre des nuisances sonores importantes.

L’état de délabrement de plusieurs maisons éclusières et leur non 
raccordement sanitaire.

La présence de résidants, dont il s’agit de tenir compte dans tout projet de 
mise en valeur (l’ensemble des baux s’achève toutefois au 31 décembre 
2007).
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LE CONTEXTE TOURISTIQUE

L’ancienne vallée éclusière bénéficie de la proximité immédiate du 
Plan inclinéqui enregistre un trafic fluvial de plaisance de 7000 
bateaux environ par an et une fréquentation annuelle de plus de 
120.000 visiteurs payants.

Mais le site est aujourd’hui en per te de vitesse sur le plan des 
visiteurs payants : 136.566 en 2003, 128.157 en 2004 et 123.000 
prévus en 2005 (contre 180.000 environ, il y a dix ans).

Face à cette situation, l’Association Touristique du Plan incliné qui 
gère depuis 1998 -dans le cadre d’une DSP de 15 ans- l’accueil 
touristique sur le site, est à l’ initiative d’un projet  de luge récréative 
destinée à attirer un nouveau public, plus jeune. L’ investissement est 
estimé à 1,4 millions d’Euros et la fréquentation annuelle espérée de 
60.000 passages par an.
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LE PLAN INCLINE : EVOLUTION DE LA FREQUENTATION
DU TRAFIC FLUVIAL DE PLAISANCE DEPUIS 1994
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LE PLAN INCLINE : FREQUENTATION TOURISTIQUE 2004
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LE CONTEXTE TOURISTIQUE

L’ancienne vallée éclusière bénéficie également de la proximité de 
Lutzelbourg (8km), cité de caractère implantée dans un écrin accueillant. 

Point de passage privilégié pour l’accès au Plan incliné, Lutzelbourg
bénéficie par ailleurs de l’animation liée au tourisme fluvial, grâce à ses 
deux ports de plaisance totalisant 60 places et la présence de Locaboat, 
avec un parc de 27 bateaux et 650 départs/an.

Le poids économique du tourisme fluvial à Lutzelbourg est réel, avec une 
dépense induite moyenne estimée par VNF à  92,70 Euros par plaisancier. 
Ces derniers représentent par ailleurs 40% de la clientèle de l’Hôtel des 
Vosges.

On peut néanmoins regretter que les bords de canal ne soient pas
davantage valorisés pour inciter les piétons à la promenade.
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LE CONTEXTE TOURISTIQUE

Dabo, pôle touristique à la notoriété consacrée, se trouve également à 
moins de 15 Km de l’ancienne vallée éclusière. 

Centre d’ intérêt majeur des Vosges mosellanes et haut-lieu historique, 
le Rocher légendaire et sa vue panoramique attirent avant tout un 
public familial et senior, de proximité, majoritairement excursionniste. 

Le site est doté d’un Office de Tourisme 2*  ouvert toute l’année.

Dabo est néanmoins aujourd’hui en perte de vitesse avec une offre 
touristique vieillissante, un déficit d’animation et une fréquentation en 
forte baisse (divisée par deux en dix ans) : 40.000 visiteurs payants.
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LE CONTEXTE TOURISTIQUE

Deux autres sites payants du Pays de Sarrebourg connaissent des 
fréquentations importantes (en hausse sur les dernières années) en 
attirant une clientèle familiale : 

- Le Parc de Sainte-Croix (35km) :180.000 visiteurs en 2004

- Le train forestier d’Abreschviller (16km) : 25.000 visiteurs en 2004

Les plans d’eau de Gondrexange et du Stock (à 35km) sont par ailleurs 
des pôles de loisirs de plein air très fréquentés  (pêche, voile, planche à 
voile, pédalos, canoës, ski nautique…) qui attirent avant tout une 
clientèle de proximité (44.000 visiteurs estimés par an et 12.000 
passagers en 2005 sur le bateau de promenade communal de l’étang du 
Stock).

Ils concentrent l’offre en camping du Pays de Sarrebourg (90% de
l’offre avec plus de 1000 places), mais également en résidences 
secondaires (plus de 1000 résidences).
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LE CONTEXTE TOURISTIQUE

A seulement 18 Km de l’ancienne vallée éclusière, Saverne occupe 
une position stratégique, aux portes de la Moselle et de la plaine 
d’Alsace.

Avant tout connue pour sa roseraie et le château des Rohan qui 
abrite le musée archéologique et d’histoire et un espace culturel 
contemporain, Saverne est aussi un pôle de  tourisme fluvial majeur.

Saverne est en effet une étape importante sur le Canal de la Marne 
au Rhin, avec un port de plaisance de 74 places, situé en face du 
Château des Rohan et de ses jardins. La location de bateaux y est 
possible, avec la présence de la société Nicols qui dispose d’un parc 
de 28 bateaux. 

La dépense induite moyenne par plaisancier y est estimée par VNF à 
146,10 €.
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MOSELLE SUD, UN TERRITOIRE D’EAU

Retenue dans le cadre du premier appel à projets Leader+, le 
Groupement d’Action Locale Moselle Sud (qui réunit les Pays de 
Sarrebourg et du Saulnois) a choisi de mettre l’accent sur la 
valorisation et la préservation de la ressource en eau.

Un des principaux axes retenus prévoit la valorisation du patrimoine 
historique et culturel lié à l’eau : la création d’un réseau de centre de 
ressources concernant le patrimoine lié à l’eau est envisagé ainsi que le 
soutien à la création d’hébergements et la promotion d’une gamme de 
gîtes ruraux basés sur le thème de l’eau.

Malheureusement, le programme d’action proposé au titre de Leader+ 
couvre la période 2001-2006, alors que les propositions issues de la 
présente étude ne pourront faire l’objet de validations que courant 
2006.
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LE CONTEXTE TOURISTIQUE : SYNTHESE

Forces

Une situation à proximité de plusieurs sites à forte notoriété et/ou enregistrant des fréquentations importantes. 

Une position sur un axe de tourisme fluvial majeur à l’échelle nationale (dont la clientèle est à plus de 80% 
étrangère).

Une zone de chalandise importante (bassins de résidants Nord Alsace et Sud Moselle).

Un potentiel touristique de toute évidence sous-valorisé et sous-estimé, alors que le chiffre d’affaires est 
estimé à 71 millions d’Euros en 2004 avec 1000 emplois directs ou induits dans le Pays de Sarrebourg 
(source : A3G conseils).

Le projet de piste cyclable en site propre et bidirectionnelle empruntant une partie du chemin de halage, 

constitue la « première pierre» d’une mise en valeur touristique de l’ancienne vallée éclusière.
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LE CONTEXTE TOURISTIQUE : SYNTHESE

Faiblesses

Un déficit d’ image récurrent.

Un territoire qui ne sait pas retenir sa clientèle (avec une clientèle très majoritairement excursionniste et un 
parc d’hébergement hôtelier de qualité très moyenne et des établissements de très faible capacité).

Une offre vieillissante et mal commercialisée.

Comme ailleurs, une fréquentation en baisse sur les sites patrimoniaux et une hausse de fréquentation des 
pôles d’ intérêt destinés aux familles.

Un déficit de synergie au niveau des acteurs.

Le tourisme n’est pas considéré à ce jour comme levier du développement économique : tout le monde n’a 
pas encore pris la mesure du  poids économique du tourisme et il y a un besoin de rendre manifeste les 
retombées «économiques.
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MISE EN VALEUR DE L ’ANCIENNE VALLEE ECLUSIERE

Enjeux principaux

Valoriser le patrimoine sans dénaturer le site.

Créer une valeur ajoutée d’attractivité complémentaire au Plan incliné et destinée à un large public.

Définir une « fonction motrice » et éviter le « fourre tout ».

Mettre en sécurité le site et faciliter son accès.

Concerner au-delà des « communes d’accueil ».
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UN PREALABLE : METTRE EN SECURITE

Engager la démolition des maisons éclusières menaçant ruines (maisons 
n°13, 14 et 15).

Sécuriser les berges du canal, au-delà des aménagements prévus par le 
projet de piste cyclable : pause de garde corps, protection des 
passerelles, panneautage...

Anticiper les conflits d’usage éventuels liés à la fréquentation plurielle 
du chemin de halage : piétons, vélos, autos, petit train, ânes…
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UN SITE-CLEF : LE PORT SAINTE-MARIE

Largeur maximale du domaine public fluvial (500m).

Un accès routier facilité et des possibilités d’aménager un parking au 
niveau des berges Ouest.

Une situation en retrait par rapport à la voie ferrée.

Le très bel écrin forestier de l’étang (2440m2) et des carrières du 
Forellenbach. 

Le Teigelbach étant un cours d’eau à caractère torrentiel, les risques 
d’ inondation sont minimes (source : VNF).
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L’AVIS DES OPERATEURS LOCAUX DU TOURISME 
FLUVIAL

La remise en eau partielle du canal est souhaitée et attendue.

Tous sont séduits par l’ idée d’une halte fluviale insolite implantée au 
niveau du Port Sainte-Marie. 

Les services jugés prioritaires sont : espace récréatif pour les enfants, lieu 
de restauration, location de vélo, sanitaires, gardiennage, mais aussi 
entretien de surface, voire hivernage ?

L’ idée d’un « port à sec » avec atelier de réparation questionne 
(concurrence des ports à sec voisins : Niderviller, Hesse, Lagarde…).

Nicols, Rive de France, Locaboat, 
Canal Tour, Crow Blue Line
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LES PISTES DE VALORISATION

La remise en eau partielle du canal (écluses 1 à 4) autorisant la navigation 
jusqu’au Port Sainte-Marie et la création d’une halte nautique, voire d’un 
pôle d’hivernage (avec ou sans entretien de surface).

Suppose que l’étanchéité de la cuvette bétonnée des biefs 1 à 3 soit 
garantie. 

Nécessite par ailleurs la réfection des portes d’écluses et de leurs 
tringleries : la structure en métal semble récupérable après sablage, idem 
pour les crics et certains cabestans.                     La restauration d’une porte 
(deux ventaux) est estimée à 50.000 Euros. Le déplacement du batardeau 
de l’écluse n°1 vers l’écluse n°4 paraît par ailleurs envisageable.

Suppose de préciser les conditions d’alimentation en eau à partir du bief de 

partage.
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